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OBJET : Signature d'un MAPA pour des Travaux d'Aménagement de Voirie et 
Mise en Sécurité de la rue Foch- Aménagement de la RD et mise en Accessibilité. 

Le Maire de AUMETZ, 
VU la loi du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
VU le Code Général des Collectivités Tenitoriales et notamment l' atticle L. 2122-22 modifié, 
Vu la délibération n° 2020/11 du 24 mai 2020 p01tant délégation au Maire pour prendre toute décision 
concernant la préparation, la passation, l'exécution et Je règlement des marchés de travaux, de fournitures et 
de services qui peuvent être passés sans formalités préalables en raison de leur montant, lorsque les crédits 
sont inscrits au budget (article 1, point 4), 

INFORME 

Article 1 : de la signature d'un marché de travaux en procédure adaptée pour des Travaux d'Aménagement 
de Voirie et Mise en Sécurité de la rue Foch- Aménagement de la RD et mise en Accessibilité. 

Article 2 : que ce marché a été accepté, après avis de la Commission d'Appel d'Offres réunie le 23 Juin 
2023, aux conditions suivantes : 

Entreprise retenue : SAVIA SARL, Zone de la Haie, 54750 TIUEUX pour un montant de 
264.923,70 € HT soit 3 17.908,44 € TTC. 

Article 3 : procéder à 1 ' affichage de la présente décision, de la transcrire au registre des délibérations et d'en 
rendre compte au Conseil Municipal lors de sa prochaine séance. 

Article 4 : imputer la dépense conespondante au budget de l'année en cours. 

Fait à Aumetz, le 10 Juillet 2023 

LE MArnE 

Gilles 

Le Moire certifie sous sn responsabilité le cnractèrc PUBLIE LE: 
exécutoire de cel note. En outre, il informe que le 
1m!sent ncle peut fnil'e l'objet d'un recours pour 
excès de pouvoir devonl le Tribunnl Administratif 1 0 JUIL. ZOZ3 dons 1111 d61ni de 2 mols ~ compter de ln présente 
notification. 


